
À titre de réflexion…

« L’Annonce de la foi n’est pas une démonstration théologique, c’est
une contagion à partir de notre expérience vécue. »

Alain Roy, Une Église sans domicile fixe, p. 86

« Si tu veux savoir de quoi ou de qui tu vas témoigner, il faut que tu
regardes les trames qui ont tissé ton histoire… Est-ce le Dieu de
l’Ancien Testament ou le Dieu du Nouveau Testament?... Un témoin,
c’est une personne qui a vu, qui a vécu. »

Mgr Eugène Tremblay, Avec l’Esprit Saint, il faut continuer à tisser, 2010

Et si nous empruntions les chemins de Jésus…
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Objet : Orientations pour toutes les personnes impliquées dans
les équipes locales et la catéchèse en paroisse.

Principes directeurs :

1. L’implication de chaque responsable contribue à la réalisation
de la mission confiée à l’Église de Dieu de répandre la Bonne
Nouvelle.

2. Ces personnes remplissent une responsabilité au nom de la
communauté chrétienne.

3. La Parole de Dieu demeure source de la catéchèse qui y puise
son contenu (Mt 7, 24).

4. Les contenus de la formation chrétienne sont tels que proposés
par le projet catéchétique du diocèse d’Amos que l’on trouve
sur le site : http://www.diocese-amos.org

5. Le ou la responsable de l’axe de l’éducation de la foi doit, avec
son équipe, faire en sorte que la catéchèse en paroisse puisse
être offerte à toutes les familles qui ont des enfants de 0 à 15
ans.
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Recommandations

1. Les rencontres de catéchèse devraient regrouper environ
une dizaine de jeunes.

2. Les catéchètes participent aux formations offertes par le
diocèse.

Propositions émises par l’équipe diocésaine de
pastorale

1. Les catéchèses devraient commencer à la fin de septembre.

2. Les jeunes doivent recevoir un minimum de 9 catéchèses
par année.
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Catéchiser,

C’est permettre à Jésus d’entrer dans le cœur
d’une personne pour qu’elle choisisse de
devenir disciple, c’est se faire l’écho de
l’Évangile accueilli, médité et vécu.

Le but définitif de la catéchèse est de mettre
quelqu'un non seulement en contact mais en
communion, en intimité, avec Jésus-Christ.
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Attitudes favorables à adopter

1. Tenir compte de la réalité de la communauté

• En adhérant aux valeurs et aux orientations proposées
par l’Église diocésaine.

• En adoptant une attitude constructive face aux critiques.

• En entretenant une vision positive du projet
catéchétique et du milieu de vie.

2. Respecter la dignité et l’intégrité de toute personne

• En se référant au Projet catéchétique diocésain.

• En faisant un effort pour être en mesure de s’adresser
aux enfants par leur nom et prénom.

• En dénonçant toute forme d’agression verbale,
physique et psychologique dont on est témoin.

• En évitant les jugements de valeur sur les parents ou les
enfants.

• En respectant le jardin secret des enfants.

3. Maintenir un climat harmonieux avec la personne
responsable, l’équipe responsable des différents axes de la
vie chrétienne, les parents et les enfants.

4. Adopter des comportements et des approches qui font
preuve :

• d’honnêteté
• de bienveillance et de tolérance
• de solidarité et de charité
• de souci de l’environnement
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« Faire exister un lieu catéchétique
dans une paroisse, c’est donner à voir
et vivre la Bonne Nouvelle que la
catéchèse annonce en paroles. Pour les
partenaires de la catéchèse, il s’agit
alors, ici et là, d’entrer dans une
relation d’accueil, de témoignage réci-
proque, de prière qui est le milieu vital
de toute parole de foi. »

AITKEN, Anne-Marie et autres, sous la dir. de Thabor.
L’Encyclopédie des catéchistes, Paris, Desclée, 1993, p.
224.



Présentation générale du rôle des catéchètes

1. Respecter le message chrétien catholique.

2. Adopter des attitudes qui favorisent les valeurs évangéliques
d’accueil (Mt 19, 4; 10, 40) de respect; d’amour inconditionnel
(Jn 13, 34); de liberté (Jn 8, 32; 8, 36); d’écoute et
d’authenticité.

3. Créer les conditions favorables à un climat propice au
cheminement des enfants.

4. Participer à la préparation des catéchèses.

5. Respecter la confidentialité de ce que les enfants peuvent
partager au cours de catéchèse.
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6. Prendre soin du mobilier ou de l’équipement mis à sa
disposition.

7. S’abstenir de toute forme de violence psychologique ou
physique.

8. Informer le prêtre, curé ou modérateur, de toute
situation dont on a été témoin et qui pourrait causer des
préjudices à quelqu’un.

9. Gérer les absences en faisant preuve de discernement et
en informer les parents, si nécessaire.

10. Pour la sécurité, catéchète ou parent accompagnateur
doit arriver avant les enfants et quitter après le départ de
chacun d’eux.

11. Pour assurer le succès de votre intervention caté-
chétique, assurez-vous d’être deux personnes adultes
avec un groupe de jeunes.

12. Ne jamais laisser les jeunes sans la supervision
d’adultes autant à l’intérieur qu’à l’extérieur des locaux.

13. Il serait souhaitable, qu’en cas d’urgence, on puisse
avoir le nécessaire pour administrer les premiers soins.
Les parents doivent être avertis le plus tôt possible, si
leur enfant est concerné.
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